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                                 REGISTRE DES INTÉRÊTS 

                                         DÉCLARATION 
 

Bourg-en-Lavaux 
Conseil communal

Base légale Intérêts

Art. 55.- Le bureau Nent un registre des 
intérêts 
En prenant ses fonc>ons au sein du conseil, 
chaque membre présente au bureau :

a) ses ac>vités professionnelles lucra>ves ou 
non lucra>ves ;

Ar>ste professionnelle (chanteuse, danseuse), 
chorégraphe 

b) les fonc>ons qu’il assume au sein d’organes 
d’administra>on, de direc>on, et de 
surveillance de fonda>ons, de sociétés, 
d’associa>ons ou d’établissements, de droit 
privé ou de droit public ; Directrice ar>s>que de l’associa>on Styrka 

Produc>ons 

c) les fonc>ons qu’il assume au sein de 
commissions ou d’autres organes de la 
confédéra>on, du canton ou de la 
commune ; 

d) les fonc>ons poli>ques importantes qu’il 
exerce. Conseillère communale à Bourg-en-Lavaux et 

conseillère intercommunale à l’ASCL 

Les intérêts en lien avec un objet discuté en commission ou lors d’une séance de conseil doivent 
également être déclarés oralement. 

Le bureau s’assure de la mise à jour annuelle de la déclara>on d’intérêts de chaque conseiller.

Le registre des intérêts est public
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